
Projet de transfert avec 
intentionnalité de prélèvement 
d’organes entre Blois et Tours 



Pourquoi un tel projet ? 

• Expérience du prélèvement sur les 2 sites 

• Liens professionnels entre les 2 sites  

• Proximité géographique 

• Pouvoir respecter la volonté du patient 



Quelles possibilités ? 

• Au vu du programme initial de l’ABM = phase pilote: pas de possibilité de 
transfert 

• SFAR ( B Riou ) :      « c’est celui qui décide la LAT qui réalise la LAT » 

• Expérience « non concluante » de l’ABM sur deux procédures non cadrées : 
transfert car volonté du patient exprimé 

• => Le CHU se déplace pour canuler : 
• Déplacement Chirurgien ( P Bucur) 

• Déplacement coordination + CRN  

• Chirurgie assurée par chirurgiens de Blois + Tours selon le DDACMIII  

• Mais nécessite obligatoirement une demande d’autorisation MIII sur Blois !!! 
 

 





C’est très lourd !!! 



COPIL M3 du 22 Novembre à l’ABM 

• Présentation d’un projet de transfert entre Avicenne et Lariboisière  
        ( 28 min selon Maps ) 

• Validé par le COPIL M3 

 

• Impératif fixé par l’ABM = continuité de la prise en charge 
• Consultant extérieur sur Hôpital de destination 

• Déplacement d’un réa de Blois ayant participé à la décision de LAT pour 
réalisation de la LAT 



Principes de la Convention Tours- Blois 

• Déplacement de la CHPOT  de Tours 

• Procédure chirurgicale exclusive ( pas de pose de désilets ) 

• Convention DAM des 2 sites ( Autorisation d’exercice du PH de Blois sur le CHU ) 

• Dossier déposé par Tours 

• Convention inter-établissement détaillée 

 



Dossier proposé sur : 

• Retour d’enquêtes Cristal Action sur 3 ans 



Extraction Cristal Action 2016 2017 

257 décès 

105 LAT identifiées 

38   DC + LAT sans CIA 

10  DC LAT sans CIA entre 
18 et 65 ans 3 à 5 procédures par an ?? 



Dossier proposé sur : 

• Retour d’enquêtes Cristal Action sur 3 ans 

• Enquête paramédicale 



Choix de réponse Réponses Ratio 

OUI 32 57.14% 

NON 24 42.86% 

Avez-vous connaissance d'un protocole formalisé de limitation de soins ou d'arrêt des thérapeutiques dans 
votre service ? 

Enquête personnel Réa  n = 56   ( 5 médecins / 51 paramédicaux ) 



Choix de réponse Réponses Ratio 

OUI 48 85.71% 

NON 8 14.29% 

Avez-vous déjà participé à une réunion collégiale pour une décision d'arrêt des thérapeutiques ? 

Enquête personnel Réa  n = 56   ( 5 médecins / 51 paramédicaux ) 



Choix de réponse Réponses Ratio 

5/5 13 25% 

4/5 21 40.38% 

3/5 14 26.92% 

2/5 3 5.77% 

1/5 1 1.92% 

Si oui,  comment avez vous vécu cette situation ( 1 étoile = Mal vécu - 5 étoiles = Très bien vécu) 

Enquête personnel Réa  n = 56   ( 5 médecins / 51 paramédicaux ) 



Choix de réponse Réponses Ratio 

OUI 38 67.86% 

NON 18 32.14% 

Dans cette situation, vous êtes-vous personnellement interrogé sur la possibilité de don d'organes ? 

Enquête personnel Réa  n = 56   ( 5 médecins / 51 paramédicaux ) 



Choix de réponse Réponses Ratio 

OUI 6 10.71% 

NON 41 73.21% 

Je ne sais pas 9 16.07% 

Une procédure d'arrêt thérapeutique pouvant aboutir à un don d'organes vous semble-t-elle être, à titre personnel, un 
problème éthique 

Enquête personnel Réa  n = 56   ( 5 médecins / 51 paramédicaux ) 



Dossier proposé sur : 

• Retour d’enquêtes Cristal Action sur 3 ans 

• Enquête paramédicale 

• Enquête médicale pratique de LAT ( 1 an ) 



Choix de réponse Réponses Ratio 

Décision collégiale lors d'une réunion de service 59 92.19% 

Consultant extérieur au service sollicité 30 46.88% 

Information donnée aux proches sur la décision de LAT 63 98.44% 

Information donnée aux proches sur les modalités de 
réalisation de la LAT 

53 82.81% 

La décision de LAT est tracée dans le dossier du patient 64 100% 

Modalités de LAT et de validation (plusieurs réponses possibles) 

Enquête prospective Médecins Réa 



Choix de réponse Réponses Ratio 

OUI 31 48.44% 

NON 33 51.56% 

En situation de mort encéphalique, le patient présenterait une CI ABSOLUE ( Cf référentiel ABM ) au don 
d'organes 

Enquête prospective Médecins Réa 



Choix de réponse Réponses Ratio 

Extubation 21 32.81% 

Sédation préalable à la réalisation de l'AT 60 93.75% 

Sédation majorée au cours de l'AT 48 75% 

Famille présente lors de la procédure d'AT 46 71.88% 

Modalités de procédure d'arrêt des thérapeutiques ( AT ) 

Enquête prospective Médecins Réa 



Dossier proposé sur : 

• Retour d’enquêtes Cristal Action sur 3 ans 

• Enquête paramédicale 

• Enquête médicale pratique de LAT ( 1 an ) 

• Procédure descriptive  

• Traçabilité du dossier 

• Feuille unique de décision et validation de LAT  

• Check-list avant transfert 



Procédure simplifiée 
Donneur potentiel DDACMIII  

( LAT validée - CIA =0 - 18 - 65 ans ) 

Appel CHPOT locale 

Vérification des 
principes de LAT et 

absence de CIA 

Sérologies bloquantes DGV Appel CHPOT Tours 

Abord des proches par  
 CHPOT locale + CHPOT Tours 

Refus 

Fin de procédure 

Pas d'opposition 

Bodyscanner 

Transfert du patient 

suivi des proches par CHPOT 
CHU Tours 

Déplacement CHPOT Tours 

Annexe 2 

Annexe 3 



Le 22 Janvier on en est où ? 

• Convention écrite et validée par le CHU 

• Directeur de Blois rencontré par Brice Fermier : OK ++ 

• Corinne Antoine OK sur présentation du projet 

• Convention adressée à Blois pour signature 

• Avenant proposé à l’ABM par le CHU 

• Demande pour recensement sur site de Blois à C Lamotte. 


